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Alaune Actualité
Avocats ou « indics » : les risques de U'extension Pourquoi les métiers
de Lobligation de déclaration de soupgon de la justice, souvent choisis
entretien avec David LEVY et Anne-Marie MENDIBOURE par vocation, conduisent-ils
a une perte de sens ?
Le Conseil d'Etat, dans un avis du 23 janvier 2025, estime que focus

lobligation de déclaration de soupcon a Tracfin concerne aussi
les sommes obtenues par des infractions passibles de plus d’'un an Tech nlq ue
de prison. Une interprétation contestée par la profession d‘avocat.
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